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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Le Conseil national rejette tacitement la motion Fiala (plr, ZH) visant à édicter des
directives, à l'attention des cantons, en termes de procédures en cas de mauvais
traitements envers les animaux. Au travers de cette motion, Doris Fiala rendait
attentive au fait que la juridiction concernant la protection des animaux n'est que peu
connue et que les peines en cas de maltraitance sont souvent dérisoires et bien en-
deçà des peines qui pourraient être infligées. Elle proposait donc que du personnel soit
formé dans les cantons, le cas échéant, afin de pouvoir mieux appliquer le droit en
vigueur. La députée zurichoise estime, de plus, qu'il faudrait reconsidérer le fait que les
cas graves de mauvais traitement ainsi que les actes sadiques ne relèvent que du simple
délit, une situation qu'elle considère comme étant anachronique, étant de l'avis que ce
genre de cas sont plutôt de l'ordre du crime. La députée a, de plus, fait remarquer qu'il
a déjà été démontré que les personnes commettant des actes graves envers les
animaux ont aussi tendance à perpétrer des crimes violents à l'encontre des êtres
humains. 
Dans sa prise de position, le Conseil fédéral proposait, lui, de rejeter cette motion,
argumentant que cette compétence doit être laissée aux cantons et qu'intervenir dans
ce domaine au niveau fédéral risquerait donc d'éroder le principe d'autonomie des
cantons. De plus, il note que le nombre de procédures pénales dans ce domaine
augmente d'années en années, signe, selon les autorités fédérales, d'une amélioration
de la sensibilisation et de la professionnalisation des autorités cantonales en ce qui
concerne ces problèmes. La chambre du peuple suit donc, sans discussion, la position
de l'exécutif.

MOTION
DATUM: 15.12.2017
KAREL ZIEHLI

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Le projet d'égalité du partenariat enregistré et du mariage devant la procédure de
naturalisation, porté par cinq initiatives parlementaires (13.418; 13.419; 13.420; 13.421;
13.422) émanant des partis vert'libéral, bourgeois démocrate, écologiste, socialiste ainsi
que de la députée PLR Doris Fiala (plr, ZH), a été accepté en mars 2016 par le Conseil
national. Seule opposante, l'UDC craignait que ce projet ne soit un moyen d'atteindre le
mariage pour tous de manière détournée. Elle avait en outre peur que le nombre de
naturalisations explose. Les partisans de l'initiative ont jugé ces scenarii peu probables
et avant tout estimé que l'inégalité de traitement actuelle entre couples hétéro- et
homosexuels était inacceptable. L'initiative parlementaire a ainsi récolté 122 voix
favorables contre 62, avec 8 abstentions. Trois membres de l'UDC ont tout de même
voté pour l'initiative. Les abstentions provenaient de cinq membres du PDC, ainsi
qu'une de l'UDC, du PLR et du PBD. Comme l'initiative implique une modification de la
loi sur la nationalité, mais surtout de la Constitution, le peuple devra se prononcer sur
le texte. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CN, 2016, p. 357 ss.
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